Journée matériel pédagogique adapté du 14 novembre 2007

Compte rendu de l’atelier déficience visuelle

L’atelier est animé par M. Eric Desenfant ; enseignant spécialisé travaillant au sein du SAAAIS.

Le SAAAIS dépend de l’Union des Aveugles et des Handicapés de la Vue de Montpellier.

Cf. http://www.uahv-lr.com
Le SAAAIS suit 24 enfants dans le Gard. Ces enfants font l’objet d’un PPS (projet personnalisé de scolarisation). Il n’y a pas d’autres structures dans la région. Dans certaines, il n’y a pas de SAAAIS.

Le SAAAIS est là avant l’établissement du PPS (en fait, dès la notification de la MDPH sur le besoin de l’élève).

Il y a une liste d’attente mais la période d’attente permet de faire les bilans et les procédures sont assez bien « lissées ».

Le SAAAIS demande de la rigueur aux enfants. Le suivi est de ce fait moins évident dans le cas d’adolescents. Ceux-ci peuvent décider de l’arrêter.

On évite de donner des conseils par téléphone car une même pathologie ne nécessite pas nécessairement toujours les mêmes réponses.

Au sein du SAAAIS travaillent des rééducateurs (qui font des bilans et proposent des projets de prise en charge): une orthoptiste, une assistante sociale (qui intervient quand il y a des dossiers à construire ou des demandes d’activités extrascolaires), une personne en charge des activités de la vie journalière, une instructrice en locomotion, une personne en charge de la maîtrise des outils informatiques, une psychomotricienne, une psychologue.

Le premier objectif est de développer l’autonomie de l’enfant. Dans ses déplacements, dans ses activités quotidiennes, dans sa scolarité.

Sur le plan scolaire, il faut travailler sur l’aspect méthodologique du travail (prise de notes, copie ou recopie, classement des documents) et sur la gestion des outils spécialisés (dans le cadre des contraintes de la classe).

Vient ensuite l’adaptation des documents.

1er cas : le document est loin.

2ème cas : le document est en lecture de près.

La première solution est de faire oraliser davantage l’enseignant – mais il y a des problèmes de maîtrise de la langue avec les plus jeunes enfants.

On choisit le cahier (cf. interlignes) et le type de stylo en fonction. L’objectif étant d’optimiser le confort visuel (contraste, épaisseur de trait, taille de la graphie).

Les équipements informatiques :

· le zoom, ajouté à l’écran de portable classique (mais la manipulation est un peu lourde)

· la synthèse vocale (pour diminuer la fatigue, surtout dans les matières littéraires)

· les loupes électroniques (il y a de grosses manipulations, c’est fatigant et il y a des activités pour lesquelles ce n’est pas faisable)

· le téléagrandisseur, qui est une sorte de loupe fixe (mais il est lourd à porter, ralentit l’autonomie, et n’est pas adapté aux déplacements)

· les monoculaires, qui sont des sortes de jumelles (cela permet d’accéder au tableau mais l’on ne peut pas l’utiliser pour copier, la manipulation étant lourde a gérer et difficilement compatible avec le rythme en classe)

· l’ordinateur avec une plage braille temporaire et synthèse vocale qui verbalise les actions, les menus, lit le nom des fichiers et programmes, puis les documents eux-mêmes avec leur ponctuation. (s’adresse aux enfants non voyants)

L’on sait que pour les activités de mesure, l’enseignant ne pourra pas avoir les mêmes exigences. Mais il ne faut pas pour autant « lâcher » sur tout. Dans certains cas, la compétence est maîtrisée mais l’on ne peut pas la mettre en œuvre dans la situation d’évaluation. Il faut réfléchir à ce que l’on veut évaluer. Dans certains exercices, l’on utilise la mesure pour évaluer autre chose.

La notion de 1/3 temps permet de rétablir l’équité. Si l’on ne peut pas accorder le temps supplémentaire dans le contexte de la classe, l’on peut enlever par exemple une question.

L’adaptation des documents est une chose compliquée. Il faut la préparer, donc anticiper sur le besoin que l’on aura du document. M. Desenfant passe plusieurs fois dans les établissements pour collecter les documents à adapter.

Il y a un atelier de reprographie à Montpellier. 

Pour les manuels, l’original est agrandit pendant l’été (il n’est pas toujours facile de livrer en temps et en heure…). Au collège, on fragmente le livre (chapitres) pour que ce ne soit pas trop lourd à porter.

Un AVS est utile pour ce genre de tâches (lorsque l’adaptation ne nécessite qu’un agrandissement qui peut être réalisé à la photocopieuse) . Mais il ne faut pas lui faire jouer le rôle de tierce-personne constamment aux côtés de l’élève. Sinon, celui-ci ne devient pas autonome.

L’enseignant qui accueille un enfant déficient et se sent démuni a comme premier réflexe de demander ce type d’aide mais l’intervention doit être réfléchie et privilégier l’intérêt de l’enfant à long terme. Il faut DEDRAMATISER l’accueil de cet enfant.

Les AVS sont indispensables à la maternelle pour gérer les déplacements et autres contraintes. Après, les enfants sont plus autonomes et vont au collège sans AVS.

Il faut s’interroger de la même manière avant de donner un ordinateur à l’enfant : un ordinateur oui, mais pour quoi faire ?

L’usage de l’ordinateur par l’enseignant facilite pour sa part indubitablement les choses : un simple changement dans la taille des lettres et la police permet de donner à l’enfant le même document que les autres.

C’est a priori le médecin qui décide s’il doit y avoir apprentissage du braille. A un certain niveau de classe, l’usage du braille est plus efficace. Si la pathologie est évolutive, il faut prévoir cet apprentissage, même si c’est difficile à faire accepter. Mieux vaut commencer avant la perte de la vue.

Pour les enfants aveugles, il y a apprentissage du braille dès la maternelle.

Dans le Gard, il n’y a pas de CLIS pour les jeunes enfants porteurs de déficience visuelle. Historiquement, la politique régionale a été tournée vers l’intégration. Les CLIS ont souvent été détournées de ce qu’elles devaient être (à savoir, intégratives).

Le SAAAIS peut intervenir dans les CLIS pour les jeunes qui cumulent déficience visuelle et une autre déficience.

La déficience visuelle n’a pas d’impact au niveau cognitif. En classe il s’agit d’évaluer en priorité si l’élève accède à l’information : au tableau (vue de loin) et à son bureau (vue de près). Pour cela, les informations concernant le potentiel visuel sont très importante (la vision fonctionnelle de l’enfant)

